
Conseil municipal – 12 décembre 2018 

 

L’essentiel du conseil était le budget 2019.  

Budget 
2018 avait vu apparaitre des investissements majeurs, qui sont confirmés et amplifiés avec le budget 
2019. Outre la démolition/reconstruction du 167 av Ch. De Gaulle, celle de l’école Michelis et le 
nouveau complexe sportif, cette année devrait voir le démarrage du chantier de l’avenue Ch. De 
Gaulle. Il s’agit d’un chantier majeur, long (4 ans) et coûteux (70 M€).  
Comme chaque année l’heure est à l’économie sur le fonctionnement de la municipalité, avec la 
disparition de services comme les colonies de vacances municipales. Un emprunt important est 
prévu pour le financement des travaux. 
Comme vous vous en doutez, il n’est pas question d’instaurer un budget participatif. 
 
Fourrière 
La société sensée gérer la fourrière pour les 5 années à venir, vient de perdre le terrain 
d’entreposage à Levallois  j’ai proposé qu’un étage de l’un de nos parkings y soit consacré. 
 
Lors des questions diverses, je suis revenue sur le sujet des transports locaux et particulièrement sur 
la navette. En effet, lors de sa suppression il avait été indiqué qu’un service de substitution serait mis 
en place. Force est de constater, 3 ans plus tard, que rien n’a été fait : il parait qu’il n’y a pas eu de 
demandes ! 
 

 

Votes de « Neuilly-Solidarité-Ecologie » 

 N°1, 2 et 3: ajustements budgétaires : Abstention 

 N° 4 à 10 : budgets 2019 : Contre 

 Les rapports ne font pas l’objet d’un vote 

En ce qui concerne la 2ème partie : 

 N°15 : Convention avec « la maison de la famille »: Abstention car le montant de la 
subvention explose et va continuer d’augmenter, alors que c’était là la soi-disant raison de sa 
substitution à l’association « Temps libre ». Qui plus est, il n’y a pas de tarification en 
fonction du quotient familial. 


